
Ce sont des temps incroyablement sans précédent et troublants. Selon un 
récent sondage d’Angus Reid, 27% des résidents rapportent qu’ils gardent 
à peine la tête hors de l’eau financièrement, tandis que seulement 12% 
des Canadiens disent qu’ils sont en grande forme pour supporter un 
long ralentissement économique. Près de 87% disent que sur le plan 
économique, le pire reste à venir.

Vous, votre famille et votre entreprise êtes également confrontés à un 
certain nombre de défis financiers liés à l’impact de COVID-19. Voici les 
réponses à certaines des questions pressantes qui pourraient vous venir à 
l’esprit en ce moment.  

COMMENT PUIS-JE SURVIVRE À CETTE PANDÉMIE ?
REPORT DE DETTES
Il y a quelques semaines, les six grandes banques ont annoncé qu’elles 
travailleraient avec des Canadiens qui ont besoin d’un soutien financier pour 
reporter les paiements de leur hypothèque jusqu’à six mois. Ce n’est pas un 
pardon de votre dette et gardez à l’esprit que cette offre est au cas par cas. Vous 
pouvez également être en mesure de différer les paiements de votre prêt, votre 
marge de crédit ou votre carte de crédit, mais assurez-vous de contacter votre 
banque bien avant d’avoir besoin des reports. Il y a de longs délais d’attente 
au téléphone et si vous choisissez que votre banque vous rappelle (vous 
pouvez le faire en ligne ou via l’application de votre banque), cela peut prendre 
jusqu’à une semaine pour qu’elle vous contacte. Assurez-vous d’obtenir tous 
les accords de report par écrit ou enregistrez-vous vous-même. Ensuite, vérifiez 
votre dossier de crédit dans les semaines à venir pour vous assurer que votre 
arrangement a été enregistré comme un report et non comme un défaut. Les 
six grandes banques ont également temporairement réduit leurs taux d’intérêt 
sur les cartes de crédit à moins de 11%, donc si vous avez besoin d’une aide 
financière, assurez-vous de demander une réduction de votre taux. 

OPTION SAUTER UN PAIEMENT
Si vous êtes propriétaire d’une maison et que vous avez un prêt hypothécaire 
auprès d’une des six grandes banques, vous pouvez probablement sauter un 
versement hypothécaire par an sans pénalité (tant que votre prêt hypothécaire 
n’est pas en souffrance). Cela pourrait libérer de l’argent si nécessaire 
maintenant. Vous pouvez choisir cette option en ligne ou dans l’application de 
votre banque. Mais comme pour les reports de dette, cette option peut prendre 
jusqu’à 5 jours à traiter ou plus. Donc, si votre paiement arrive à échéance à 
l’avance, faites tout ce que vous pouvez pour ne pas manquer votre paiement 
régulier ou vous pourriez être soumis à des frais FCP élevés.

TAXES
Si vous ou votre conjoint attendez un remboursement, assurez-vous de déposer 
vos impôts immédiatement plutôt que d’attendre la date limite du 1er juin. De 
plus, si l’un de vous n’a pas déposé de dossier récemment, vous manquerez 
le crédit sur la TPS et l’augmentation de l’Allocation canadienne pour enfant. 

SOYEZ CRÉATIF
Êtes-vous un fan des points de récompense de carte de crédit? Saviez-vous 
que vous pouvez utiliser ces points auprès de nombreuses banques pour 
rembourser une partie de ce qui est dû sur votre carte de crédit. 

DERNIERS RECOURS
N’encaissez pas votre REER et ne comptez pas sur un prêt sur salaire, sauf s’il 
s’agit de votre recours absolu. L’utilisation de vos fonds REER pour les liquidités 
d’urgence vous oblige à perdre la pièce dans laquelle vous encaissez, vous 
êtes imposé lorsque vous le retirez (retenue à la source), vous pouvez payer 
plus d’impôts lorsque vous produisez votre rapport l’année prochaine, et, si vos 
investissements sont en baisse, vous cristalliserez cette perte.

COMMENT MAINTENIR À FLOT MON ENTREPRISE ?

• Reportez le paiement de votre impôt sur le revenu jusqu’au 1er  
 septembre 2020.
• Choisissez de reporter le dépôt de vos impôts jusqu’au 1er juin 2020.
• Vous pouvez reporter toute TPS / TVH jusqu’à la fin de juin 2020.
• Accédez au nouveau compte d’entreprise d’urgence du Canada (si vous  
 êtes admissible).
• Parlez à votre banque pour savoir si vous êtes admissible au prêt  
 commercial de 40 000 $ garanti par le gouvernement du Canada.
• Profitez du programme de subventions salariales si votre entreprise est  
 admissible. 

QUE DOIS-JE FAIRE POUR ME 
REMETTRE SUR LA BONNE VOIE ?
On ne penserait peut-être pas cela en ce moment, mais cette crise prendra 
fin. Et quand ce sera le cas, vous aurez peut-être besoin d’un peu d’aide 
supplémentaire pour vous remettre sur la bonne voie.

Envisagez de contacter un conseiller en crédit sans but lucratif dès maintenant 
si vous n’êtes pas à l’aise d’appeler vos créanciers vous-même. Ils peuvent 
également vous aider à remettre ensemble les morceaux de votre vie financière 
et à concevoir un plan pour vous permettre de sortir des séquelles.

Contactez dès maintenant un planificateur financier professionnel pour 
voir s’il existe des options que vous n’avez pas envisagées. Une fois la 
crise passée, un planificateur financier agréé ou un planificateur financier 
associé qualifié peut vous aider à ajuster votre plan de retraite et à apporter 
des modifications à vos placements si nécessaire.

Enfin, vérifiez souvent votre dossier de crédit. Assurez-vous que tout accord 
visant à différer vos dettes n’a pas été enregistré comme défaut. Si votre 
pointage de crédit a été malmené, ne désespérez pas. Avec de bonnes 
habitudes régulières, quand la situation est plus fluide, vous pouvez 
remonter votre score, quoique lentement, avec des actions positives. 
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